Nom d'usage de la femme divorceée en cas de
remariage

Par floflo37, le 28/10/2008 a 19:15

Je viens de me marier(mairie) avec Monsieur X, divorcé.rnJ'ai décidé de porter son
nomxX.rnSon ex-femme avait par jugement eu droit d'usage du nom de sonex-matri car 2
enfants de Monsieur X a charge.rnElle continue a utiliser le nom de son ex-mari ...rnJe ne le
souhaites pas: il ne peux pas y avoir 2 Mme X, non ??rnA t'elle le droit de continuer a utiliser
le nom de son ex-mari, méme si celui-ci est remarié ?
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